
 CHABBAT CHEMINI - שמיני 

מברכים  שבת  

DU 25 AVRIL AU 1ER MAI 2025 

DU 27 NISSAN AU 3 IYAR 5785 

www.communautejuiveaquitaine.fr. 

 

HORAIRES DES OFFICES 

VENDREDI 25 AVRIL 2025 

Allumage des bougies entre 19h33 et 20h41  

Min’ha suivi de Chir Hachirim et d’Arvit           19h00 

 

SAMEDI 26 AVRIL 2025 

Cha’harit 8h45 

LECTURE de la PARACHA : Lévy LASRY 

Lévitique 9, 1 à 11, 47. 

Entrée en fonction des prêtres ; animaux purs et impurs. 

LECTURE de la HAFTARAH : Stéphane GRAUZAM 

II Samuel 22 : Transfert de l’arche sainte à la Cité de David 

 

 

Le Kiddouche sera offert par David CHEMAMA 

Cours du Rabbin TAIEB 19h15 

Min’ha (précédée de la lecture des Pirké Avot) 

suivi de la séouda chélichite 20h15 

Fin de Chabbat et Arvit  21h49 

précédé de la lecture des psaumes et piyoutim  

selon la tradition bordelaise. 

Les offices de ce Chabbat 
seront célébrés par Elie BAROKEL 

que nous remercions chaleureusement.  

 

 

ADMINISTRATEURS 

R. NAKACHE, J-L. GRAUZAM, M. TAIEB, G. ELBEZ 

 

Roch ‘Hodèch IYAR : 

Dimanche soir 27, lundi 28 et mardi soir 29 avril 

Reprise des supplications (Ta’hanounim)  

et des visites au cimetière 

 à partir du mercredi 30 avril 2025 

LE MOT DU RABBIN 

Au lendemain des fêtes de Pessa’h, avec la paracha de 

Chémini, nous reprenons cette semaine le cycle normal 

de la lecture de la Torah. 

Au huitième jour (suivant les « sept jours 

d’inauguration »), Aaron et ses fils débutent leurs 

fonctions de Cohanim, de prêtres. Après que les 

différentes offrandes ont été présentées, un feu sort de 

devant l’Eternel et les consume sur l’Autel. Dès lors, la 

Présence Divine réside dans le Sanctuaire. 

Les deux fils ainés d’Aaron, Nadav et Avihou, offrent 

« un feu étranger que D.ieu ne leur avait pas 

commandé » et meurent foudroyés, devant D.ieu. Aaron 

demeure silencieux devant ce drame. Suite à cela, Moïse 

et Aaron sont en désaccord sur un détail de la loi 

concernant les sacrifices, et Moïse reconnaît que Aaron a 

raison. 

D.ieu prescrit les lois alimentaires, désignant les espèces 

permises à la consommation et celles qui sont interdites. 

Les animaux terrestres ne sont autorisés que s'ils sont à 

la fois ruminants et ont le sabot fendu. Les poissons 

doivent avoir des écailles et des nageoires. Une liste 

d’oiseaux non cachères est donnée, ainsi qu'une liste 

d'insectes cachères (quatre espèces de sauterelles). 

La paracha de Chemini contient également certaines lois 

relatives à la pureté rituelle.  

Le peuple juif doit « distinguer entre le pur et l'impur ». 

Nous débutons également ce Chabbat la lecture des 

Pirké Avot, les Maximes des Pères ou Traité des 

Principes, dont les six chapitres seront lus tous les 

samedis pendant cette période de l’Omer nous menant 

à Chavouoth. 

 

HAZKAROT DE LA SEMAINE 

MM. Gabriel CHICHEPORTICHE, Mardoché MIMOUNI, 

Jacob BENZAKINE, Maurice ELBAZ, Paul ELKAIM, 

Edouard BENGUIGUI, Haïm ELANCRY, Etienne BENHAMOU, 

David EDERY, Elie BENLOLO, Armand BERROUS, 

Emile LAUTENBERG, Charley, Joseph GUEDJ, Vivien GUEDJ, 

Maurice YOUKNOVSKY, Isaac SAADA. 

Mmes Fortune CHARBIT, Fanny KLEIMAN, Marie HADDAD, 

Myriam NAHUM GUEZ, Yvette ANGEL, Yvonne COHEN, 

Sylvia HOROVITZ, Francette NARBONI, Simy ROCHE. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cours pour les jeunes filles  

avec Vanessa TAIEB 

ce samedi après-midi 26 avril 

de 17h15 à 18h30 

« Le respect des parents » 

à la synagogue avec boissons et bonbons. 

http://www.communautejuiveaquitaine.fr/


 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Eden Cook , 

   Le restaurant de la  

         communauté vous accueille 

du lundi au vendredi  

de 12h00 à 14h00,  

 Menus de chabbat  

       à emporter ou à livrer. 

          Réservations :  05 56 91 79 39 

 

Moïse TAIEB, Rabbin de Bordeaux 

et Francis BAROKEL, Président du Consistoire 

Israélite de la Gironde 

vous invitent à participer aux cérémonies 

organisées à l'occasion de la  

Journée Nationale du Souvenir  

des Victimes et des héros  

de la Déportation 

  Dimanche 27 AVRIL 2025 : 

   - à 10h00 à MERIGNAC                                          

devant la stèle de Pichey 

     - à 10h45 devant le Monument aux morts 

place Charles-de-Gaulle 

 - à 12h00 à BORDEAUX 

à la cérémonie commémorative 

 (Fort du Hâ - Ecole Nationale de la Magistrature) 

en présence des autorités civiles et militaires. 

Merci de votre présence nombreuse afin de réciter le 

kaddich à la mémoire de nos coreligionnaires déportés. 
 
 

 
 
 

 

 
 

Samedi 26 avril 2025 à 16h00 
Parachat Chémini 

Séparation des pouvoirs dans la Torah … 
et retour sur les enseignements inépuisables 

des Pirké Avot par Hervé Rehby. 

Le café politique 
Dimanche 27 avril 2025 

de 10h00 à 12h30 

La guerre d'Algérie est-elle finie ? 
(2nde partie avec la participation d’un Franco-algérien) 

Présentation et Débats animés  
par Georges Azogui et Hervé Rehby. 

 
 

 
 
 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Talmud Torah 
Reprise des cours le dimanche 4 mai 

à 9h30 
Pour les enfants de 5 à 12 ans 


